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Avis d’appel à candidatures 

pour la création de 6 équipes 

spécialisées Alzheimer (ESA) 
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Autorité compétente pour l’appel à candidatures : 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie       

26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 



   

 

1- Objet de l’appel à candidatures  

 

Les équipes spécialisées Alzheimer à domicile ont été créées dans le cadre du Plan Alzheimer 2008-

2012 (mesure 6). Leur déploiement se poursuit dans le cadre de la mesure 22 du Plan Maladies 

Neuro-Dégénératives (PMND) 2014-2019.  

Ces équipes spécialisées interviennent à domicile et elles visent à améliorer ou à préserver 

l’autonomie de la personne dans les activités de la vie quotidienne. Elles ont pour objectifs le 

maintien des capacités restantes par l’apprentissage de stratégies de compensation,  l’amélioration 

de la relation patient-aidant et une adaptation de l’environnement. 

La circulaire  du 7 septembre 2015 relative à la mise en œuvre du PMND prévoit le financement de 3 

ESA pour l’ex région Midi-Pyrénées et 3 ESA pour l’ex région Languedoc-Roussillon. 

 

L’objectif de cet appel à candidatures est de compléter l’offre de service existante par l’installation 

de six équipes spécialisées Alzheimer (ESA) supplémentaires. Ainsi, les territoires ciblés sont : 

Le Gard : création d’1 ESA 

La Haute-Garonne : création de 2 ESA 

L’Hérault : création de 2 ESA 

Le Tarn : création d’1 ESA 

 

2- Critères d’éligibilité 

 

Seront privilégiés les dossiers ciblant une zone d’intervention permettant de proposer un 

accompagnement à un maximum de personnes et assurant un bon maillage départemental compte 

tenu des ESA existantes. 

Ainsi, les territoires prioritaires sont les zones blanches et les zones en forte tension, c'est-à-dire pour 

les départements concernés : 

- Gard : les zones blanches 

- Haute-Garonne : le département  

- Hérault : les zones blanches et la zone urbaine de Sète 

- Tarn : les zones urbaines de Castres et Albi  

 

Les projets déposés pourront : 

- Soit viser à la création d’une nouvelle équipe (10 places) sur un territoire qui n’est pas encore 

couvert par une ESA, 

- Soit viser au renforcement d’une équipe existante par la création de 5 ou 10 places 

supplémentaires, 

- Soit proposer une révision du périmètre d’une équipe déjà installée de façon à scinder son 

territoire et ainsi en confier une partie à la nouvelle ESA. Dans ce cadre, le dossier devra 

recueillir l’avis favorable du titulaire actuel de l’autorisation et prévoir des modalités de 

transfert de la file active. 

Le porteur devra se conformer au cadre du rapport d’activité annuel demandé par l’ARS. 



   

 

3- Contexte 

 

La région Occitanie dispose actuellement de 57 ESA installées sur 13 départements. La cartographie 

est annexée à l’avis d’appel à candidature. 
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SSIAD PA ASM  DURBAN CORBIERES 

 

SSIAD Présence Verte GANGES 

SSIAD PA Le Canargues BELPECH 

 

SSIAD Présence Verte MAUGUIO 

SSIAD PA CH  LIMOUX 

 

SSIAD Le Lien MONTPELLIER 

SSIAD PA CH LEZIGNAN 

 

SSIAD Gammes MONTPELLIER 

SSIAD CIAS Carca Agglo Solidarité  CARCASSONNE 
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SSIAD Causse LABASTIDE MURAT 
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SSIAD UDSMA Rodez RODEZ 

 

SSIAD Les 4 Routes 4 ROUTES 

SSIAD Séverac-le-Château SEVERAC D'AVEYRON 

 

SSIAD Luzech LUZECH 

SSIAD ASSAD Rodez RODEZ 

 

SSIAD Puy-l'Eveque PUY L'EVEQUE 

SSIAD Rieupeyroux RIEUPEYROUX 

 

SSIAD ADAR FIGEAC 

SSIAD ADMR Luc La Primaube  LUC LA PRIMAUBE 

 

SSIAD Causse et Vallée  LIMOGNE 
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SSIAD PA VIVADOM autonomie NIMES 
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SSIAD PA La Marguerite MENDE 

SSIAD ADMR Rhony Virdoule  VERGEZE 

 

SSIAD ESA PA Présence Rurale 48 MARVEJOLS 

SSIAD CH  PONT ST ESPRIT 
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SSIAD Mutualité Française 65 TARBES 

SSIAD PA de L'Uzège UZES  

 

SSIAD Hôpitaux de Lannemezan LANNEMEZAN 

SSIAD PA CH LE VIGAN  

 

SSIAD Lourdes Saint-Pé  LOURDES 

SSIAD Croix Rouge Française NIMES 
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SSIAD PA ARLES-SUR-TECH 
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SSIAD Lauragais  NAILLOUX 

 

SSIAD PA CH PERPIGNAN 

SSIAD La Conseillère  
MONTASTRUC LA 

CONSEILLERE 

 

SSIAD PA CH  PRADES 

SSIAD Le Cagire SAINT GAUDENS 

 

SSIAD ADMR 66 SAINT-ANDRE 

SSIAD Le Volvestre RIEUX VOLVESTRE 

 

SSIAD PA ASSAD ROUSSILLON PERPIGNAN 

SSIAD ASA BLAGNAC 

 

SSIAD PA Présence Infirmière 66 PERPIGNAN 

SSIAD Colomiers Tournefeuilles  TOURNEFEUILLES 

 

SSIAD PA Présence Infirmière 66 PERPIGNAN 

SSIAD Empalot/Rangueil  EMPALOT RANGUEIL 
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SSIAD ADMR Gaillacois GAILLAC /BRENS 
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SSIAD Condom La Ténarèze CONDOM 

 

SSIAD ADMR du Tarn à l'Agoût ALBAN 

SSIAD du Grand Auch  AUCH 

 

SSIAD UMT  CASTRES 

SSIAD Armagnac Adour  RISCLE 

 

SSIAD UMT Louis Foulquié ALBI 

SSIAD ADOM  MARCIAC / PLAISANCE 
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SSIAD de Caylus CAYLUS 

     

SSIAD de Moissac  MOISSAC 

     

SSIAD de Castelsarrasin CASTELSARRASIN 

     

SSIAD de Montauban  MONTAUBAN 



   

 

4- Calendrier de l’appel à candidatures 

 

ETAPES CALENDRIER 

Fenêtre de dépôt des candidatures Du 12 février au 27 avril 2018  

Commission ARS de sélection des projets Juin 2018 

Notification des décisions  Juillet 2018 

Notification des autorisations Août 2018 

Financement et mise en œuvre des ESA  Janvier 2019 

 

5- Cahier des charges  

 

Le cahier des charges est annexé au présent avis et téléchargeable sur le site de l’ARS Occitanie 

www.ars.occitanie.sante.fr. Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par messagerie 

électronique à l’adresse suivante : ars-oc-dosa-appel-projets-ms@ars.sante.fr 

 

6- Composition du dossier de candidature 

 

Le dossier de candidature devra décrire le projet en réponse aux besoins décrits par le cahier des 

charges (annexe 1). Ce dossier doit comporter 30 pages au maximum et être paginé, il comprendra à 

minima les items suivants: 

- Identité du porteur et les modalités d’organisation et de fonctionnement actuel du SSIAD 

et/ou du SPASAD et/ou de l’ESA à renforcer ; 

- Identification et étude des besoins (construction de la file active …) ; 

- Projet de service incluant les modalités d’organisation et de 

fonctionnement (fonctionnement en antennes, regroupement de plusieurs SSIAD, …); 

- Modalités de recueil des indicateurs d’activité ;  

- Projet de soins précisant les modalités d’accompagnement et de soins des malades dans le 

cadre de cette prestation; 

- Zone d’intervention envisagée (liste des communes), pour les équipes couvrant un vaste 

territoire des précisions seront apportées sur les partenariats envisagés notamment avec les 

autres SSIAD ; 

- En cas de projet de nouvelle ESA entraînant la révision du périmètre d’intervention d’une 

ESA existante, préciser les modalités de partenariat notamment sur le recueil de l’avis du 

titulaire actuel de l’autorisation de cette ESA et expliquer les modalités de transfert de la file 

active ; 

- Modalités d’information des médecins sur l’existence et le rôle de l’ESA ainsi que sur la 

prescription des soins de réhabilitation et d’accompagnement; 

- Modalités d’information des patients et les contrats formalisant la prise en charge ;  

- Modalités de partenariats déjà existantes et envisagées (identification des personnes 

ressources par rapport à la maladie d’Alzheimer, coopération avec les autres SSIAD, liens 

avec les prescripteurs, lien avec les structures localement impliquées dans la prise en charge 

de ces personnes, …);  



   

 

- Tableau prévisionnel des effectifs par type de qualification et les ETP prévus ; 

- Plan de formation prévisionnel ; 

- Budget prévisionnel de l’ESA ; 

- Calendrier et délais de la mise en œuvre (recrutements, partenariats, …); 

 

 7- Modalités de dépôt des candidatures  

 

Les dossiers de candidature devront être réceptionnés au plus tard le 27 avrli 2018 à minuit (date de 

réception faisant foi), en une seule fois, selon les modalités suivantes au choix : 

 

- Envoi du dossier, un exemplaire format papier et un exemplaire format dématérialisé (clé 

USB), par voie postale à l’adresse de la délégation départementale de l’ARS de votre 

ressort (à l’attention du pôle médico-social); 

- Dépôt du dossier (un exemplaire format papier et un exemplaire format dématérialisé) 

directement sur place, à la délégation départementale de l’ARS de votre ressort ; 

- Envoi par mail (en format dématérialisé) à l’adresse électronique de la délégation 

départementale de l’ARS de votre ressort. 

 

8- Modalités d’instruction des dossiers et autorisation 

 

L’instruction technique des dossiers sera effectuée par les services de la délégation départementale 

du ressort au regard des critères d’éligibilité mentionnés au paragraphe 2 du présent avis et du 

cahier des charges annexé. 

Après avis de la commission de sélection régionale composée de représentant ARS, la Directrice 

Générale de l’ARS déterminera les 6 projets retenus qui feront l’objet d’un arrêté d’autorisation 

portant création de 10 places supplémentaires correspondant à une ESA. 

 

9- Coordonnées des Délégations Départementales de l’Agence Régionale de Santé 

 

Délégation départementale du GARD 

6, rue du Mail – CS 21001 

30906 NIMES cedex 2 

Mail : ars-oc-dd30-pers-agees@ars.sante.fr 

 

Délégation départementale de la HAUTE-

GARONNE  

10, chemin du Raisin  

31050 TOULOUSE cedex 9 – 05 34 30 24 00 

Mail : ars-oc-dd31-medico-social@ars.sante.fr 

 

 

 

Délégation départementale de l’HERAULT 

28 Parc club du Millénaire  

1025 rue Henri Becquerel 

34067 Montpellier cedex 2 

Mail : ars-oc-dd34-pers-agees @ars.sante.fr 

 

 

Délégation départementale du TARN  

44, Bd Maréchal Lannes - Cantepau  

81000 ALBI - 05 63 49 24 24 

Mail : ars-oc-dd81-medico-social@ars.sante.fr 


